
(19) ê  

Europâisches  Patentamt 

European  Patent  Office 

Office  européen  des  brevets 

(12) 

(43)  Date  de  publication: 
02.04.1997  Bulletin  1997/14 

(21)  Numéro  de  dépôt:  96420305.3 

(22)  Date  de  dépôt:  26.09.1996 

éen  des  brevets  E P   0  7 6 5   9 9 0   A l  

DEMANDE  DE  BREVET  E U R O P E E N  

(51)  intciA  E06B  9 / 8 8  

(84)  Etats  contractants  designes:  (72)  Inventeur:  Simon,  Bernard 
BE  DE  ES  FR  GB  IT  NL  69300  Caluire  (FR) 

(30)  Priorite:  26.09.1995  FR  9511537  (74)  Mandataire:  Myon,  Gerard  Jean-Pierre  et  al 
Cabinet  Lavoix  Lyon 

(71)  Demandeur:  MAVIL  62,  rue  de  Bonnel 
F-21  430  Liernais  (FR)  69448  Lyon  Cedex  03  (FR) 

(54)  Dispositif  pour  la  détection  d'un  obstacle  pour  portes  de  manutention  à  tablier  souple 

(57)  Dispositif  pour  la  détection  d'un  obstacle  em- 
pêchant  le  bon  fonctionnement  du  tablier  souple  d'une 
porte  de  manutention,  comprenant  des  moyens  de  dé- 
tection  disposés  à  proximité  de  l'arbre  horizontal  (1b) 
autour  duquel  s'enroule  le  tablier  souple  (1a),  lesdits 
moyens  de  détection  étant  reliés  à  un  interrupteur  de 
position  (1  h)  commandant  la  rotation  de  l'arbre  horizon- 

tal  (1b),  caractérisé  en  ce  que  les  moyens  de  détection 
consistent  en  au  moins  une  sangle  (1j)  disposée  per- 
pendiculairement  à  l'arbre  horizontal  (1b)  et  à  son  voi- 
sinage,  ladite  sangle  (1j)  étant  reliée  d'une  part  à  l'inter- 
rupteur  de  position  (1  h)  et  d'autre  part  à  une  lame  fixe 
(1  c|)  ou  à  une  face  d'un  capot  solidaire  de  montants  la- 
téraux. 
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Description 

La  présente  invention  a  trait  à  un  dispositif  pour  la 
détection  d'un  obstacle  empêchant  le  bon  fonctionne- 
ment  d'une  porte  de  manutention  à  tablier  souple.  s 

On  connaît  des  dispositifs  de  détection  qui  sont 
conçus  pour  actionner  le  relevage  de  la  porte  quand  cel- 
le-ci  rencontre  un  obstacle  lors  de  sa  descente.  Les  dis- 
positifs  sont  logés  sous  la  barre  de  seuil  qui  est  réalisée 
en  métal.  Les  dispositifs  sont  constitués  d'un  système  10 
de  palpeur  de  pression  appliqué  en  continu  sur  toute  la 
largeur  de  la  barre  de  seuil. 

On  connaît  d'autres  dispositifs  de  détection  qui  sont 
constitués  d'une  enveloppe  allongée  souple  ayant  une 
semelle  de  fixation  solidaire  du  bord  libre  le  plus  large  15 
du  rideau  souple.  L'enveloppe  allongée  comporte  un  ca- 
nal  sur  toute  sa  longueur  qui  contient  à  ses  extrémités 
opposées  un  émetteur  et  un  récepteur  pour  un  rayon 
qui  suit  parallèlement  le  bord  libre  du  rideau  souple.  Dès 
que  l'enveloppe  subit  une  légère  déformation,  le  rayon  20 
est  interrompu,  déclenchant  l'arrêt  du  mouvement  de  la 
porte. 

Ces  dispositifs  de  détection  ont  pour  inconvénient 
d'avoir  un  coût  de  fabrication  élevé  ;  de  plus,  ils  ne  per- 
mettent  pas  de  détecter  un  obstacle  appliqué  contre  le  25 
rideau  ou  le  tablier  souple  lors  de  sa  descente,  par 
exemple  une  masse  venant  faire  pression  sur  le  rideau 
ou  un  chariot  déportant  latéralement  la  barre  de  seuil. 

Dans  ces  situations,  l'obstacle  ne  peut  pas  être  dé- 
tecté  par  les  dispositifs  de  détection  tels  que  le  palpeur  30 
de  pression  situé  sur  la  barre  de  seuil. 

Enfin,  ces  dispositifs  de  détection  placés  dans  les 
barres  de  seuil  sont  d'un  poids  important  et  relativement 
rigides,  donc  inadéquats  dans  l'utilisation  des  portes  de 
manutention.  35 

On  connaît  par  le  brevet  CH-A-548  523  un  dispositif 
de  détection  d'un  obstacle  dans  lequel  deux  interrup- 
teurs  sont  disposés  respectivement  au-dessus  et  au- 
dessous  de  l'arbre  d'enroulement  d'un  volet  roulant. 
Chaque  interrupteur  est  associé  à  un  doigt  de  manoeu-  40 
vre  et  à  un  ressort,  d'où  une  complexité  du  dispositif.  En 
outre,  ce  dispositif  n'est  apte  à  réagir  à  la  formation 
d'une  boucle  qu'en  regard  des  doigts  de  manoeuvre 
d'un  interrupteur,  c'est-à-dire  au-dessus  ou  au-dessous 
de  l'arbre  d'enroulement.  En  effet,  les  doigts  sont  sen-  45 
sibles  sur  une  faible  plage  angulaire  par  rapport  à  l'axe 
d'enroulement  du  volet.  Si  une  boucle  ou  un  brin  mou 
se  forme  dans  une  zone  éloignée  des  doigts,  le  dispositif 
ne  réagit  que  lorsque  la  boucle  s'est  développée  de  telle 
façon  qu'elle  atteint  un  des  doigts,  ceci  pouvant  se  pro-  so 
duire  bien  après  la  formation  de  la  boucle.  La  fonction 
de  sécurité  recherchée  avec  ce  dispositif  n'est  donc  pas 
pleinement  atteinte. 

C'est  à  ces  inconvénients  qu'entend  plus  particuliè- 
rement  remédier  la  présente  invention.  55 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  dispositif 
pour  la  détection  d'un  obstacle  empêchant  le  bon  fonc- 
tionnement  du  tablier  souple  d'une  porte  de  manuten- 
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tion,  comprenant  des  moyens  de  détection  disposés  à 
proximité  de  l'arbre  horizontal  autour  duquel  s'enroule 
le  tablier  souple,  lesdits  moyens  de  détection  étant  re- 
liés  à  un  interrupteur  de  position  commandant  la  rotation 
de  l'arbre  horizontal,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  détection  consistent  en  au  moins  une  sangle  dispo- 
sée  perpendiculairement  à  l'arbre  horizontal  et  à  son 
voisinage,  ladite  sangle  étant  reliée  d'une  part  à  l'inter- 
rupteur  de  position  et  d'autre  part  à  une  lame  fixe  ou  à 
une  face  d'un  capot  solidaire  de  montants  latéraux. 

Grâce  à  l'invention,  le  dispositif  peut  réagir  effica- 
cement  à  un  obstacle  sur  le  trajet  du  volet  roulant  par  la 
détection  de  la  formation  d'une  boucle  sur  une  large  pla- 
ge  angulaire  par  rapport  à  l'axe  de  l'arbre  d'enroulement 
de  la  porte.  L'utilisation  d'une  sangle  garantit  que  la  for- 
mation  d'une  boucle  ne  déforme  par  le  levier  articulé  de 
l'interrupteur,  car  la  sangle  absorbe  les  variations  de  vo- 
lume  du  tablier. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  la  lame 
fixe  et  l'interrupteur  de  positionnement  sont  fixés  per- 
pendiculairement  l'un  à  l'autre  à  l'intérieur  d'un  capot. 
Ainsi,  la  sangle  s'étend  sur  un  angle  supérieur  à  90°,  ce 
qui  rend  le  dispositif  efficace  sur  une  large  plage  angu- 
laire. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  la 
sangle  présente  un  profil  sensiblement  courbe.  Grâce 
à  cet  aspect  de  l'invention,  la  sangle  est  conformée  pour 
recevoir  une  boucle  formée  par  le  tablier  du  volet  lors- 
qu'il  est  détendu. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention, 
l'interrupteur  de  position  comporte  un  levier  qui  bascule 
sous  l'effet  de  la  tension  de  la  sangle.  Ainsi,  le  levier  qui 
commande  l'interrupteur  n'est  pas  au  contact  d'un  brin 
mou  formé  par  le  tablier  et  ne  risqu  pas  d'être  déformé 
par  un  effort  dû  à  un  tel  brin  mou. 

Le  dessin  annexé,  donné  à  titre  d'exemple,  permet- 
tra  de  mieux  comprendre  l'invention,  les  caractéristi- 
ques  qu'elle  présente  et  les  avantages  qu'elle  est  sus- 
ceptible  de  procurer  : 

Fig.  1  est  une  vue  partielle  illustrant  une  porte  de 
manutention  munie  d'un  dispositif  de  détection  sui- 
vant  la  présente  invention. 

Fig.  2  est  une  vue  de  côté  montrant  le  dispositif  de 
détection  en  position  de  repos. 

Fig.  3  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  2,  mais 
représentant  le  dispositif  de  détection  en  position 
actionnée. 

Fig.  4  est  une  vue  semblable  à  celle  de  fig.  2,  mais 
montrant  une  variante  de  mise  en  place  du  dispositif 
de  détection  suivant  l'invention. 

On  a  représenté  en  fig.  1  à  4  une  porte  de  manu- 
tention  1  comportant  un  rideau  ou  tablier  souple  1a  en- 
roulable  autour  d'un  arbre  horizontal  1b  qui  est  entraîné 
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en  rotation  par  l'intermédiaire  d'un  moto-réducteur  non 
représenté. 

La  porte  de  manutention  1  est  constituée  de  mon- 
tants  latéraux  1c  comprenant  une  glissière  verticale  1d 
dans  laquelle  coulisse  le  tablier  souple  1a.  Ce  dernier 
comporte  à  son  extrémité  inférieure  une  barre  de  seuil 
1e  connue  en  soi. 

La  porte  de  manutention  1  comporte  dans  sa  partie 
supérieure  un  capot  1f  solidaire  des  montants  1c  et  qui 
peut  être  prévu  sur  toute  la  largeur  de  l'arbre  1b. 

Dans  la  partie  interne  du  capot  1f  et  au-dessus  de 
chaque  montant  1c  est  prévue  une  lame  fixe  1  c|  dirigée 
en  direction  de  l'arbre  horizontal  1b.  La  lame  fixe  1ç|  est 
disposée  en  dessous  de  l'arbre  1b  et  à  proximité  de  ce- 
lui-ci.  Le  capot  1f  comporte  sur  l'une  de  ses  faces  inter- 
nes  et  plus  particulièrement  sur  celles  se  trouvant  per- 
pendiculaires  à  la  lame  fixe  1  c|  un  interrupteur  de  posi- 
tion  1h  qui  est  relié  électriquement  au  moto-réducteur 
entraînant  en  rotation  l'arbre  horizontal  1b.  L'interrup- 
teur  de  position  1  h  comporte  un  levier  articulé  1j  qui  est 
solidaire  d'une  sangle  souple  1]  dont  l'extrémité  oppo- 
sée  est  fixée  sur  le  bout  extrême  de  la  lame  1ç|,  c'est-à- 
dire  au-dessous  de  l'arbre  horizontal. 

On  observe  que  la  sangle  1j  affecte  un  profil  légè- 
rement  courbe  passant  en  dessous  et  à  proximité  de 
l'arbre  horizontal  1b.  Bien  évidemment,  une  autre  san- 
gle  1j  peut  être  montée  à  l'autre  extrémité  de  l'arbre  1b 
de  la  porte  de  manutention  1  . 

En  fig.  4,  on  a  représenté  une  variante  d'un  dispo- 
sitif  de  détection  suivant  la  présente  invention  qui  con- 
siste  en  ce  que  l'interrupteur  de  positionnement  1h  re- 
cevant  l'une  des  extrémités  de  la  sangle  souple  1j  est 
fixé  sur  la  face  inférieure  1k  du  capot  1f. 

L'autre  extrémité  de  la  sangle  souple  1j  est  directe- 
ment  assujettie  à  la  face  supérieure  1J  du  capot  1f  de 
manière  que  ladite  sangle  soit  perpendiculaire  et  à 
proximité  de  l'arbre  horizontal  1b  de  la  porte  de  manu- 
tention  1. 

On  comprend  aisément  d'après  la  description  pré- 
cédente  le  fonctionnement  du  dispositif  de  détection. 

En  effet,  lorsque  le  tablier  souple  1a  rencontre  un 
obstacle  soit  sous  la  barre  de  seuil  1e,  soit  latéralement 
comme  représenté  par  les  flèches  F1  et  F2  en  fig.  3,  on 
remarque  que  le  déroulement  de  l'arbre  1b  forme  un  brin 
mou  l  'a  qui  vient  en  appui  contre  la  sangle  1j  du  dispo- 
sitif  de  sécurité.  Le  déplacement  de  la  sangle  de  sécu- 
rité  1j  provoque  le  basculement  du  levier  1j  actionnant 
l'interrupteur  de  positionnement  1  h.  La  sangle  1j  est  ap- 
te  à  recevoir  le  brin  mou  Va,  tel  que  représenté  la  fig. 
3,  sur  un  large  secteur  angulaire  et  donc  actionner  l'in- 
terrupteur  1h  par  l'intermédiaire  du  levier  1j 

L'interrupteur  de  position  1  h  commande  le  moto-ré- 
ducteur  pour  que  celui-ci  entraîne  immédiatement  en 
sens  inverse  l'arbre  1b  pour  remonter  le  tablier  souple 
1a.  Lors  de  la  remontée  du  tablier  souple  1a,  on  cons- 
tate  que  le  brin  mou  Va  disparaît  et  permet  à  la  sangle 
1j  de  revenir  dans  sa  position  initiale.  Le  retour  à  la  po- 
sition  initiale  de  la  sangle  1j  libère  le  levier  1i  qui  est 

chargé  élastiquement  pour  revenir  dans  sa  position  pre- 
mière.  Le  moto-réducteur  change  à  nouveau  de  sens 
de  rotation  pour  que  le  tablier  1a  puisse  redescendre 
sans  rencontrer  d'obstacle. 

Revendications 

1.  Dispositif  pour  la  détection  d'un  obstacle  empê- 
10  chant  le  bon  fonctionnement  du  tablier  souple  d'une 

porte  de  manutention,  comprenant  des  moyens  de 
détection  disposés  à  proximité  de  l'arbre  horizontal 
(1b)  autour  duquel  s'enroule  le  tablier  souple  (1a), 
lesdits  moyens  de  détection  étant  reliés  à  un  inter- 

15  rupteur  de  position  (1h)  commandant  la  rotation  de 
l'arbre  horizontal  (1b),  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  détection  consistent  en  au  moins  une 
sangle  (1j)  disposée  perpendiculairement  à  l'arbre 
horizontal  (1b)  et  à  son  voisinage,  ladite  sangle  (1j) 

20  étant  reliée  d'une  part  à  l'interrupteur  de  position 
(1  h)  et  d'autre  part  une  lame  fixe  (1ç|)  ou  à  une  face 
(11)  d'un  capot  (1f)  solidaire  de  montants  latéraux 
(1Ç). 

25  2.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  fixe  (1ç|)  et  l'interrup- 
teur  de  positionnement  (1h)  sont  fixés  perpendicu- 
lairement  l'un  à  l'autre  à  l'intérieur  d'un  capot  (1f). 

30  3.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  lame  fixe  (1ç|)  est  dirigée 
perpendiculairement  et  en  dessous  de  l'arbre  hori- 
zontal  (1b). 

35  4.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  sangle  (1  j)  présente  un  pro- 
fil  sensiblement  courbe. 

5.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
40  caractérisé  en  ce  que  l'interrupteur  de  position  (1  h) 

comporte  un  levier  (1j)  qui  bascule  sous  l'effet  de  la 
tension  de  la  sangle  (1j). 

6.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
45  caractérisé  en  ce  qu'une  sangle  (1j)  est  prévue  à 

chaque  extrémité  de  l'arbre  horizontal  (1b)  de  la 
porte  de  manutention. 

7.  Dispositif  de  détection  suivant  la  revendication  1, 
50  caractérisé  en  ce  que  ledit  interrupteur  de  position 

(1  h)  est  fixé  sur  la  face  inférieure  (1k)  dudit  capot 
(1f),  ladite  sangle  étant  fixée  à  une  face  supérieure 
(1J)  dudit  capot. 
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